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Représentons les droits de l’enfant ! 

Activité 1 

 

Objectifs 
• Découvrir et s’approprier les droits listés dans la Convention Internationale des 

Droits de l’Enfant. 

 

 

 Durée 
20 minutes 

 Public 
À partir de 7 ans 
De 1 à 30 personnes 

 Matériel 
• Feuilles blanches, crayons, feutres, stylos, tableau blanc. 
• Poster réalisé par AIF pour les 30 ans de la Convention Internationale des 

Droits de l’Enfant - CIDE (annexe 1) 
• CIDE (annexe 2), version simplifiée (annexe 3) ou liste simplifiée des droits 

(annexe 4) 
 
 

 Préparation 
• Prenez connaissance de l’annexe 1 et affichez le dans la salle où 
se déroulera l’activité.  
• Sélectionnez puis imprimez en plusieurs exemplaires l’annexe 2, 3 
ou 4 (à choisir selon le niveau de votre groupe).   
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Déroulement 
 
 
 
1. Demandez au groupe entier de prendre 
connaissance du poster réalisé par 
Amnesty International France pour les 30 
ans de la CIDE (annexe 1). Posez les 
questions suivantes : 
 
• Savez-vous en quelle année fût adoptée 
la CIDE ? Par qui ?  
 
2. Distribuez à chaque personne la CIDE 
(annexe 2), sa version simplifiée (annexe 3) 
ou la liste simplifiée des droits (annexe 4), 
selon le niveau de votre groupe. Demandez 
au groupe entier de prendre connaissance 
de cette fiche.  
 
3. A partir de la fiche distribuée (annexe 2, 
3 ou 4), demandez aux personnes 
participantes de retrouver les droits 
représentés sur le poster de la CIDE 
(annexe 1). Chaque personne peut lever la 
main à tour de rôle pour prendre la parole. 
Vous pouvez lister les droits énoncés sur 
un tableau blanc, si vous le souhaitez.  
 
4. Ensuite, distribuez à chaque personne 
une feuille blanche, des feutres et des 
crayons. Proposez au groupe de réaliser 
leur propre poster illustré de la CIDE, à 
partir de l’annexe 2, 3 ou 4, distribué en 
amont.  
 
 

 

1. 5. Vous pouvez partager les 
productions et envoyer une photo de 
votre réalisation en cliquant ici ! 

 
 
 
 

 

  

https://amnestyfrance.typeform.com/to/tzvtcK
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Poster de la CIDE 

Annexe 1 
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CIDE 

Annexe 2 

Document de 28 pages téléchargeable à ce lien : 

 https://amnestyfr.cdn.prismic.io/amnestyfr%2Fdf1fe4d6-13bd-4bdb-ac9c-

0e2c823cbf2f_texte+int%C3%A9gral+cide.pdf 

  

https://amnestyfr.cdn.prismic.io/amnestyfr%2Fdf1fe4d6-13bd-4bdb-ac9c-0e2c823cbf2f_texte+int%C3%A9gral+cide.pdf
https://amnestyfr.cdn.prismic.io/amnestyfr%2Fdf1fe4d6-13bd-4bdb-ac9c-0e2c823cbf2f_texte+int%C3%A9gral+cide.pdf
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CIDE simplifiée 

Annexe 3 
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Liste simplifiée des droits 

Annexe 4 

Tes droits d’enfants : voici douze de tes principaux droits. 

Ils ont été définis par la Convention Internationale des Droits de l’Enfant. 

En les connaissant, tu peux les faire respecter, pour toi ou pour d’autres enfants. 

1. Les droits sont valables pour tous les enfants. Tous les droits s’appliquent à tous les enfants 
sans exception, quelle que soit leur origine, leur religion, leur langue, etc, qu’ils soient 
filles ou garçons. 

2. Tout enfant a le droit d’avoir un nom. Sans nom, personne ne sait qui il est, il n’existe pas 
devant la loi. 

3. Tout enfant a le droit d’être nourri, soigné et d’avoir un logement. Ce sont ses parents ou ses 
proches qui doivent répondre à ces besoins. Si ses parents ne le peuvent pas, l’État doit 
les aider. 

4. Tout enfant a le droit de s’exprimer. Il a le droit de donner son avis à propos de ce qui le 
concerne, de rechercher des informations, d’en recevoir et de les faire connaître. 

5. Tout enfant a le droit à l’éducation. Il doit pouvoir aller à l’école afin de s’épanouir et de se 
construire un avenir. 

6. Tout enfant a le droit de jouer, rêver, rire. En jouant, il développe son imagination, sa 
créativité, sa confiance en soi, ses compétences et il en tire du plaisir. Tout cela est 
bénéfique pour son cerveau. 

7. Tout enfant a le droit d’être protégé de la violence. Si un enfant reçoit des mauvais 
traitements, physiques ou mentaux, s’il est négligé ou abandonné, l’État doit le protéger. 

8. Tout enfant a le droit de vivre avec ses parents et sa famille. Il a le droit de maintenir le contact 
avec ses deux parents. Sauf si cela est contre son intérêt. 

9. Tout enfant doit être élevé par ses parents. Ce sont ses parents qui doivent le guider et qui sont 
responsables de lui. L'État doit leur fournir les aides pour qu’il puisse bien grandir. 

10. Tout enfant a le droit à une protection spéciale s’il est en situation de handicap ou réfugié. 
11. Tout enfant a le droit à une vie privée. Personne n’a le droit d’intervenir dans sa vie 

personnelle, dans son courrier. Son honneur et sa réputation doivent aussi être protégés. 
12. Tout enfant doit être protégé de ceux qui veulent se servir de lui pour faire la guerre, travailler, faire 

du trafic de drogue. 

 

Extraits du Kit Pédagogique Les Droits de l’Enfant 2019-2020, présenté par le Collectif 17 

octobre disponible à ce lien :https://amnestyfr.cdn.prismic.io/amnestyfr%2Fa83d5347-f041-4da0-

9972- 05c2990575ed_kit-p%C3%A9da_les-droits-de-l-enfant_2019.pdf  

https://amnestyfr.cdn.prismic.io/amnestyfr%2Fa83d5347-f041-4da0-9972-
https://amnestyfr.cdn.prismic.io/amnestyfr%2Fa83d5347-f041-4da0-9972-
https://amnestyfr.cdn.prismic.io/amnestyfr%2Fa83d5347-f041-4da0-9972-05c2990575ed_kit-p%C3%A9da_les-droits-de-l-enfant_2019.pdf
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Solutions poster CIDE 

Annexe 5 

 

- Droits de l’enfant en exil 

Articles 9, 10 et 11 de la CIDE 

- L’enfant citoyen 

Articles 5, 12, 13, 14, 15 et 17 de la CIDE 

- Lutte contre le travail des enfants 

Articles 31, 32, 33, 34, 35 et 36 de la CIDE et protocole additionnel de la CIDE (2000) 

- Protection de l’enfant dans la guerre 

Articles 38 et 39 de la CIDE et protocole additionnel de la CIDE (2000) 

- Attention particulière à la justice des mineurs 

Articles 37 et 40 de la CIDE 

- Droit à être soigné 

Articles 23, 24, 25, 26 et 27 de la CIDE 

- Droit à une identité 

Articles 7 et 8 de la CIDE 

- Les enfants ont tous les mêmes droits 

Article 2 de la CIDE 

- Droit à l’éducation, aller à l'école 

Articles 28 et 29 de la CIDE 

SOLUTION 

Les droits et protections de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant contenus dans le 

poster d’Amnesty International pour les 30 ans de la CIDE 


